
 

 

CE250409 PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du Conseil d’établissement de l’école 
Élisabeth-Turgeon tenue le mercredi 9 avril 2025, à 19 h 00, dans le local de rencontres E-213. 
 
PRÉSENCES : 
 
Représentants des parents : Mmes Florence Charlebois-Villeneuve 
  Fidelia Nassara 
  Esmaella Raymond-Bourret 
  Machelle Ye 
    
Membres du personnel : Mmes Nathalie Bernard 
  Rosemarie Larouche-Côté 
  Nadia Thibault 
  Marilyn Thivierge 
  Annie Lévesque-Fortin  

 
Usager du service de garde :  Absente 
 
Membre de la communauté:  Aucun membre de la communauté 
 
La direction adjointe : Mme Sandra Dionne 
 
La direction : Mme Nathalie Lévesque 
 
Public :  Aucun public 
   
 
Absences motivées : Mme Marie-Andrée Doucet 
  Maude Lavoie  
  Marie-Ève Lebel 
  Lucie Ross 
 M. Guyllaume Amiot 
 
 
1. MOT DE BIENVENUE, VERIFICATION DU QUORUM  

 
Mme Nathalie Lévesque et Mme Sandra Dionne souhaitent la bienvenue à chacun des 
membres.  

 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE LA PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR 

 
CE250409-48919 Après lecture de la proposition d’ordre du jour, IL EST PROPOSÉ par Mme Rosemarie 

Larouche-Côté et appuyé par Mme Esmaella Raymond-Bourret d’accepter l’ordre du 
jour, tel que présenté. 
 

 Accepté à l’unanimité. 
 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE TENUE 

LE 24 FÉVRIER 2025 

 
CE250409-48920 Après lecture du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 24 février 2025, IL EST 

PROPOSÉ par Mme Marilyn Thivierge et appuyé par Mme Nathalie Bernard d’adopter le 
procès verbal de la réunion tenue le 24 février 2025. 



 

 

 
3.1 Suivi au procès-verbal 

 
La rencontre du comité pour l’embellissement de la cour d’école est prévue 
pour le vendredi cette semaine. Il y aura plus de choses à dire au prochain CE. 
 
Personne n’a postulé pour le remplacement de Mme Lucie au service de garde. 
En ce moment, Mme Nathalie Therriault, technicienne retraitée, nous donne 
du soutien administratif. 

 
 

4. INFORMATIONS DE LA DIRECTION D’ÉCOLE 
 
4.1 Informations générales 

 
Trois TES (techniciennes en éducation spécialisée) sont actuellement en arrêt 
de travail et ne sont pas encore remplacées. Nous attendons sous peu une 
personne en remplacement pour un de ces postes (au préscolaire). Nos TES 
stagiaires qui termineront leur stage au début mai pourront probablement 
occuper des remplacements. 
 
Il y aura un 2e poste de TES pour les classes d’accueil l’année prochaine 
(budget décentralisé des ressources éducatives).  

 
4.2 Organisation scolaire 2025-2026 

 
ll y a plusieurs scénarios possibles. 
 
L’un des scénarios propose 3 groupes fermés en concentration musique, ce 
qui permet d’avoir 12 périodes en co-enseignement. C’est ce que la majorité 
des enseignants ont choisi. La classe de maternelle 4 ans compte 18 inscrits, 
dont certains, hors quartier, vont être référés à l’école du Boisé-des-Prés, car 
le nombre d’élèves maximum possible est de 17. Il y a peu de places en 
classe au 3e cycle.   

 
4.3 Programme concentration musique-orchestre  

 
La prochaine étape, c’est l’entente avec le Conservatoire. Une rencontre est 
prévue demain pour analyser la proposition du Conservatoire (frais 
d’inscription, personnel, matériel). 

 
4.4 Consultation pour le nombre de représentants au CÉ 

 
Les résultats de la consultation proposent un statu quo, soit six parents, 
quatre membres du personnel enseignant, un membre du personnel 
professionnel et un membre du personnel du service de garde. 

 
4.5 Semaine des éducateurs/trices spécialisé(e)s 

 
Les éducateurs et éducatrices spécialisés sont honorés durant cette semaine. 
Aujourd’hui ils ont eu des cadeaux, du pain et du miel. Lundi, ils ont reçu un 
message à l’intercom, Mardi, des gâteries à la récréation. Il est prévu un petit 
quelque chose à chaque jour pour eux cette semaine. Les activités sont 
proposées par le comité reconnaissance.  

 



 

 

 
5. INFORMATIONS DE LA PRESIDENCE 

 
5.1 Formation obligatoire pour les nouveaux membres du CÉ (suivi) 

 
Les membres qui ont suivi la formation procèdent à la signature du document. 

 
 
6. PROPOSITIONS DE LA DIRECTION NECESSITANT UNE DÉCISION 

 
6.1 Normes et modalités 2025-2026 

 

CE250409-48921  IL EST PROPOSÉ par Mme Nathalie Bernard et appuyé par Mme Marilyn 

Thivierge d’approuver le document Normes et modalité d’évaluation 

2025-2026, tel que présenté. 
 
Approuvé à l’unanimité. 

 
6.2 Plan de lutte (CVI) 

 

CE250409-48922 IL EST PROPOSÉ par Mme Annie Lévesque-Fortin et appuyé par 

Mme Esmaella Raymond-Bourret d’approuver le document Plan de lutte 

2025-2026, tel que présenté. 
 

Approuvé à l’unanimité. 
 
6.3 Code de vie 2025-2026 

 

CE250409-48923  IL EST PROPOSÉ par Mme Nadia Thibault et appuyé par Mme Rosemarie 

Larouche-Côté d’approuver le document Code de vie 2025-2026, tel que 

présenté.  
 
Approuvé à l’unanimité. 

 
6.4 Date CÉ de juin 

 
CE250409-48924 IL EST PROPOSÉ par Mme Rosemarie Larouche-Côté et appuyé par 

Mme Florence Charlebois-Villeneuve d’approuver la date du lundi 9 juin 2025 
pour la rencontre du CÉ au mois de juin. 
 

Approuvé à l’unanimité. 
 
6.5 Approbation pour sorties éducatives nécessitant un changement à l’horaire 

 
CE250409-48925 IL EST PROPOSÉ par Mme Esmaella Raymond-Bourret et appuyé par 

Mme Marilyn Thivierge d’autoriser en bloc les sorties éducatives présentées. 
 

Approuvé à l’unanimité. 
 
 

  



 

 

7. PAROLE AUX DIVERS REPRÉSENTANTS 
 
7.1 Mot de la présidence 

 
Rien à signaler 

 
7.2 Personnel enseignant 

 

• Chaque semaine, quatre élèves de la classe de Mme Nathalie Bernard 
vont en classe d’accueil en appui à la lecture ; 

• Des plans d’intervention et plans d’actions dans la classe de Mme Nadia 
Thibault, on vise à garder la motivation des élèves même au mois d’avril ; 

• Un spectacle est prévu jeudi la semaine prochaine, le matin pour les 
élèves et le soir pour les parents ;  

• Le concert de fin d’année est le 23 mai. Concert en avant-midi et en 
après-midi. On travaille fort pour être prêts ; 

• Harmonie le 30 mai ; 

• Une proposition a été faite d’offrir gratuitement à l’école des cloches 
pour l’année prochaine ; 

• La classe d’accueil partage la bonne nouvelle d’avoir une nouvelle TES 
l’année prochaine. Il y a eu une vague d’intégration partielle au régulier. 
Ça se passe très bien. Un nouvel élève commence aujourd’hui. La 
stagiaire quitte dans 2 semaines. Plusieurs sorties sont prévues pour les 
élèves de ces deux classes ; 

 
7.3 Personnel professionnel 

 

• L’équipe est la même (orthophoniste, psycho-éducatrice 
et orthopédagogue partagée entre 4 écoles). Un travail de suivi d’un 
protocole de transition est en cours pour les nouveaux de l’année 
prochaine (CPE, santé et école) pour avoir moins de surprises. La 
transition vers le secondaire aussi se prépare, le but étant d’adoucir les 
transitions pour certains élèves ; 

 
7.4 Représentant au comité de parents 

 
Mme Florence Charlebois-Villeneuve nous partage les informations suivantes : 

 

• Deux initiatives intéressantes ont été partagées : (1) L’école des Alizées, 
qui n’a plus de traiteur et qui a retiré les micro-ondes, fait affaire avec 
une entreprise qui propose, une fois par mois, des repas qui sont livrés 
dans la cuisine (les repas sont stockés et congelés, puis les éducatrices 
les réchauffent). La contribution des parents est volontaire, mais un 
minimum de 3$ est requis ; (2) L’école du Boisé-des-Prés a procédé à la 
formation d’un conseil des élèves, mis en place en janvier. Le processus 
d’élection dans les classes est un projet positif pour les élèves. 

 
7.5 Responsable du service garde La Nacelle 

 
En l’absence de la responsable du service de garde, ce point n’est pas traité. 

 
  



 

 

7.6 Représentant(s) des usagers du service de garde La Nacelle 
 
En l’absence de la représentante des usagers du service de garde, ce point 
n’est pas traité. 

 
7.7 Membres parents 

 
Rien à ajouter. 

 
7.8 OPP 

 
En l’absence de membres de l’OPP, ce point n’est pas traité. 

 
7.9 Représentant(s) de la communauté 

 
En l’absence de représentant de la communauté, ce point n’est pas traité. 

 
7.10 Public 

 
En l’absence de public, ce point n’est pas traité 

 
 
8. DIVERS 

 
8.1 Aucun ajout. 

 
 

 
9. ÉVALUATION DE LA RENCONTRE 

 
Bonne rencontre efficace. 

 
 
10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
CE250409-48926 À 20 h 34, Mme Nadia Thibault appuyée par Mme Marilyn Thivierge propose la levée de 

l’assemblée.  
 
 
 
 
________________________________________   ________________________________________ 
 Florence Charlebois-Villeneuve Nathalie Lévesque 
 Président(e) du Conseil d’établissement Directrice de l’école 


